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1970 1980 1990 2000 2010 2020

Halte à la croissance et 
protection de l’environnement

Responsabilité sociétale

Entreprises

Gouvernements et nations

Scientifiques et ONG

Développement Durable Evolution du 
concept

Evolution 
des 

acteurs
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« Responsabilité d'une organisation vis-à-vis des impacts de ses
décisions et activités sur la société et sur l'environnement, se
traduisant par un comportement éthique et transparent qui

• contribue au développement durable, y compris à la santé et
au bien-être de la société ;

• prend en compte les attentes des parties prenantes ;

• respecte les lois en vigueur tout en étant en cohérence avec
les normes internationales de comportement ;

• est intégré dans l'ensemble de l'organisation et mis en
œuvre dans ses relations ».
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• durabilité et fiabilité
• possibilité de réemploi
• possibilité d’amélioration, réparabilité, entretien et remise à neuf
• la présence de substances préoccupantes
• efficacité énergétique du produit et utilisation efficace des ressources
• matières et composants recyclés
• remanufacturage et recyclage
• empreinte carbone et empreinte environnementale
• production attendue de déchets

Il crée un cadre visant à éviter que les produits de consommation invendus soient détruits.

Sources : https://environment.ec.europa.eu/system/files/2022-03/COM_2022_142_1_EN_ACT_part1_v6.pdf

Proposition de règlement pour la fixation d’exigences en matière d’écoconception
pour les produits  durables (30 mars 2022)

(103) Il est nécessaire que les exigences en matière d’écoconception s’appliquent à la gamme la 
plus large possible de produits…. et que la définition des exigences en matière d’écoconception 
soit élargie pour englober tous les aspects de la circularité. 
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ESPR : Eco-design for Sustainable Products Regulation



https://ec.europa.eu/info/energy-climate-change-environment/standards-tools-and-labels/products-labelling-rules-and-requirements/sustainable-
products/ecodesign-sustainable-products_fr
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… fournira des informations sur la 
durabilité environnementale des 
produits. Il devrait aider les 
consommateurs à faire des choix 
éclairés lorsqu'ils achètent un produit, 
faciliter la réparation et le recyclage, et 
améliorer la transparence en ce qui 
concerne l’incidence de l'intégralité du 
cycle de vie d'un produit sur 
l’environnement. 
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o Information et 
sécurité du 
consommateur

o Impacts 
environnementaux du 
produit

o Les achats 
responsables 
gagnants

o Transparence et 
traçabilité
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o Transparence et 
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Fabricant maroquinerie

Tannerie Pièces métalliques
Doublure, 

autres trimming

Peau brute FinitionFonderie

Abattoir

Elevage

Extraction

Rang 1

Rang 2

Rang 3

Rang 4

Rang 5

MarqueRang 0
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Sources : minuitsurterre.com

« Depuis quelques années, nos entreprises sont 
souvent mises en cause sur le plan du développement 
durable.  mais notre industrie est l'activité de recyclage 
la plus ancienne au monde : nous transformons la 
peau, qui est un sous-produit du secteur de la viande 
et du lait, en un cuir de grande qualité. Car personne 
dans le monde n'a jamais élevé un bovin pour sa 
peau »

Franck Boehly, président du Conseil national du cuir (SLF oct. 2019)
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https://standresearchgroup.shinyapps.io/leather_visualization/_w_3437db2f/#tab-7455-1

91% des terres "récupérées" dans la forêt amazonienne servent aux 
pâturages ou à la production de céréales qui nourriront le bétail.
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EUDR : European Union Deforestation Regulation
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Sources : minuitsurterre.com

Source : New York Times 2022
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• Respect des droits humains pour les grands groupes français de 
plus de 5 000 salariés en France ou multinationales avec plus de 10 
000 salariés en France mais siège social dans un autre pays. 

• Obligation d'établir un plan de vigilance.

• La France, pionnière au niveau de la législation.
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Source : Guide Blanc sur le devoir de vigilance de l’Observatoire des Achats Responsables

Entreprises soumises au plan 
de vigilance dans le secteur 

mode/luxe : 

Auchan
Carrefour

Christian Dior 
Decathlon 

Essilor Luxottica
Hermès
Kering
Kiabi

Galeries Lafayette
LVMH
Vivarte
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La Directive on corporate sustainability due diligence (the CSDDD)adoptée par 
le Parlement Européen le 1er juin 2023
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CSDDD : Corporate Sustainability Due Diligence Directive
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o Information et 
sécurité du 
consommateur
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Baromètre de la Consommation responsable 2023 / Greenflex - ADEME
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Source : Le Parisien 2017

https://www.e-sante.fr/allergie-chrome-vos-chaussures-sont-elles-dangereuses/actualite/396
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Greenhushing : pour vivre vert, vivons caché Plutôt que de risquer de faire l’objet 
d’une attention trop forte sur ses ambitions climatiques, certains acteurs préfèrent les 
minimiser. Un moyen de ne pas prêter le flanc aux critiques des autorités et de ne pas 
risquer une analyse trop poussée de leurs produits.

RETVIEWS The State of sustainable fashion. The truth behind the collections (2020)

Guilty  of  greenwashing  or  not,  one  thing  is  certain,  mass-
market  fashion  retailers  play  an  essential  role  in  the  

spread  of  sustainable  fashion  awareness.  

Whether  it  is  through  the  special  collections (…) customers,  
at  least,  are  sensitive  to  that. 

Therefore, it  is  vital  for  brands   to   educate   their   customer 
and  to  show  real  transparency  when  it  comes  to  what  the  

customer  is  actually buying. 

The worst thing is to do nothing.
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https://www.premierevision.com/fr/magazine/etude-premiere-vision-x-ifm-
les-consommateurs-face-a-la-mode-eco-responsable
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Sources : minuitsurterre.com
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Fabricant maroquinerie

Tannerie Pièces métalliques
Doublure, 

autres trimming

Peau brute FinitionFonderie

Abattoir

Elevage

Extraction

Rang 1

Rang 2

Rang 3

Rang 4

Rang 5

MarqueRang 0
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Emission de Gaz à Effet de Serre

Consommation d’eau

Consommation d’énergie

Substances chimiques et pollution associée :
Gaz toxique, COV (Composant Organique Volatil)

Déchets solides
Rejets dans l’eau
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Chiffres sujets à polémique

FAO –GLEAM 
2017
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Données FAO 2013
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o Culture : engrais, pesticides

o Elevage : phytosanitaire

o Conservation peaux brutes : saumure

o Tannage : sel, azote, sulfure d’hydrogène, chrome 
ou matières phénoliques, solvants… (250 
substances)
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La Galvanisation par bain au 
tonneau ou à l’attaché

Le PVD 
(Physical Vapor Deposition)

Produits chimiques, acide 
chlorhydrique, chlorure 
d’ammonium, chlorure de 
zinc, eau, traitement 
thermique, électricité…

Electricité, eau en très 
faible quantité et non 
polluée…

Produits chimiques 
volatils, solvants…..

Le spray
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Source Adapta
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By 2025, 100% of all leather used by 
H&M group will be chrome-free
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800 000 tonnes de déchets solides de cuir par an
Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (Fao)
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CSRD : Corporate Sustainability Reporting Directive

Depuis 2017, obligation de reporting des entreprises cotées de plus de 500 personnes 
(plus des critères de CA et de bilan), sur la politique environnementale, sociale, 
sociétale et de gouvernance de la société, et sur ses résultats.

A partir de 2024, dans le cadre de la CSRD (Corporate Sustainability Reporting
Directive) européenne la réglementation s’appliquera aux entreprises de grande 
et petite taille, européennes et opérant en Europe.
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o Les achats 
responsables 
gagnants
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« Responsabilité d'une organisation vis-à-vis des impacts de ses décisions et 

activités sur la société et sur l'environnement, se traduisant par un

comportement éthique et transparent qui

• contribue au développement durable, y compris à la santé et au bien-

être de la société ;

• prend en compte les attentes des parties prenantes ;

• respecte les lois en vigueur tout en étant en cohérence avec les normes

internationales de comportement ;

• est intégré dans l'ensemble de l'organisation et mis en œuvre dans ses

relations ».



Un achat responsable est un achat dont les impacts environnementaux, sociaux et 

économiques sont les plus positifs possible sur toute la durée du cycle de vie et qui aspire 

à réduire le plus possible les impacts négatifs.

(Source : norme ISO 20400)

“…Favoriser les bonnes pratiques en termes 

d'éthique et de droits humains 

Privilégier des biens ou services à moindre 

impact environnemental (circuits courts, 

produits éco-conçus, consommant moins 

d'énergie, de transport...)

Privilégier également des fournisseurs & 

prestataires de l'Economie Sociale & 

Solidaire (ESS)”

(Source : AFNOR)

“Responsible purchasing means purchasing 

in a way that enables positive change at the 

supplier level, so that every part of the 

supply chain benefits. It requires a trusting, 

direct and honest relationship where both 

parties are able to negotiate and share risks 

equally, and a purchaser who is committed 

to supporting human rights within the 

supply base” 

(Source : Guide to Buying Responsibly, Ethical Trade Initiative, 2016)
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VF Corporation
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Risques 
règlementaires

Risques de pollution et 
d’atteinte à 

l’environnement

Risque médiatique, 
réputation

Risque consommateur 
(santé, sécurité)

Risque de santé et 
sécurité du personnel

Risques sociaux

Risque de perte de 
compétences

Risque financier

Risque fournisseur

Risque 
d’approvisionnement

Risque économique
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o Transparence et 
traçabilité

Les enjeux :

- traçabilité (connaissance de l’ensemble de la chaine d’approvisionnement)
- répondre aux obligations du devoir de vigilance
- garantir le bien-être animal
- éviter d’être lié à la déforestation
- quels métriques comment mesurer? Selon quelle méthodologie?



Ensemble des documents et contrats signés avec chaque fournisseur
qui contiennent les éléments importants pour le respect de la stratégie d’achats 

responsables de la marque

Charte relations 
fournisseurs

Code de conduite / Code 
éthique

Standards Fournisseurs

Engagement sur 
l’esclavage moderne

Politique Travail des 
Enfants

Politique Travail 
des Migrants

Politique Transparence

Politique sécurité & 
santé

Bientraitance
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Organisation Mondiale de la Santé Animale (OIE) 
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Depuis 2006, Kering ne s’approvisionne plus 
auprès d’élevage situé en Amazonie, afin de 
garantir qu’il ne participe en aucune manière à 
la déforestation.
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La traçabilité du bétail, soit le lieu de naissance de l'animal,  les conditions 
dans lesquelles il a été élevé, nourri puis abattu / des informations délivrées 
de façon variable selon les pays de provenance
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Le cuir est dans le pré

- Cuir de vaches nées et élevées dans des 
fermes de la Mayenne, de la Sarthe et de 
l’Orne, au moins 6 mois de l’année dans les 
pâturages

- Des bêtes adultes, au minimum 4 ans, 
abattues à proximité selon des méthodes 
conventionnelles, par étourdissement préalable 
par l’abattoir référencé l’OABA (Œuvre 
d’Assistance aux Bêtes d’Abattoirs)

- Lors de la collecte, les peaux correspondant au 
cahier des charges de la marque, sont 
identifiées par marquage
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Trace your Leather Cooperative

- Une centaine d’éleveurs de 
bovins bio, mais aussi des 
troupeaux non certifiés qui 
paissent librement et se 
nourrissent exclusivement de ces 
pâtures

- Travaille en direct avec les 
abattoirs, afin de garantir une 
collecte séparée des peaux des 
animaux élevés bio
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Protection de l’environnement  
avec un certain nombre 
d’obligations concernant les 
l’utilisation et les rejets d’eau, 
de solvants, des déchets 
solides…. 

REACH garantit l’innocuité des 
produits et la suppression de 
substances dangereuses pour le 
consommateur.

Les lois sur les conditions 
décentes et la sécurisé du 
travail sont parmi les plus 
strictes au monde.

Directives bien-être animal pour 
l’élevage, le transport et 
l’abattage des animaux 

La traçabilité est un enjeu 
majeur des règles de 
fonctionnement de l’UE
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Lacoste :

o % des fabricants rang 1 à avoir signé les chartes ou code de conduite
o % des rang 1 ayant fourni des infos de traçabilité jusqu’au rang 3 (5 si 

nécessaire)
o % des rang 1 audités tous les 2 ans et noté B au réaudit. Ceux en E : décision à 

prendre
o % des rang 1 à 4 qui fournissent les données pour le reporting : conso eau, 

énergies, données environnementales... En vus du bilan carbone notamment
o % des rang 2 audités tous les 2 ans dans les pays à risques
o % des rang 1 engagé dans le programme « communauté ». Programme 

spécifique social au niveau local avec les fournisseurs de rang 1 : 40% déjà 
engagé (lancé en 2021). Objectif 100% en 2025. 

Echange semestriellement avec les équipes sourcing.

SMCP :

o % de fournisseurs en dépendance économique vis-à-vis de SMCP, et vice 
versa.

o Durée moyenne de la relation avec le partenaire.
o Faire les KPI en deux temps : KPI des fournisseurs principaux et ensuite les 

autres.
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o Information et 
sécurité du 
consommateur

D���������
���
��
����
����=�
�
���=�012�	��


��
�������
���� Les enjeux :

- être sincère dans sa démarche et le montrer, voire le prouver
- que communiquer? comment?



« La seule raison d'être d'une entreprise est de générer des 
profits pour ses actionnaires.”

Milton Friedman, économiste et prix Nobel américain.

« Le capitalisme ne peut plus se donner comme seul objectif de 
générer du profit. Il doit avoir un sens politique et social. Le 

capitalisme que nous avons connu au XXe siècle est dans une 
impasse. » 

Bruno Le Maire, ministre de l’Économie et des Finances
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« Toute société doit avoir un objet licite et être constituée dans 
l’intérêt commun des associés » + “La société est gérée dans son 
intérêt social, en prenant en considération les enjeux sociaux 

et environnementaux de son activité »

Les statuts peuvent préciser une raison d'être.

Définition des règles pour obtenir la qualité de société à mission 
et pouvoir communiquer dessus.
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« Engager notre génération contre le 
dérèglement climatique » 

« Permettre à chacun de vivre pleinement des 
expériences sans laisser d’autres empreintes 
que celles de ses pas »

« Réinventer avec panache l’industrie 
textile, en fabriquant tous vos produits à 
moins de 250km de chez vous. »
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Garantit l’absence de substances
nocives ou pouvant présenter un
risque pour la santé sur tous les cuirs et
articles en cuir à tous les niveaux de
transformation, depuis les produits semi-
finis jusqu'aux produits finis en cuir
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Optimisation de la consommation d’eau et des 
eaux usagées, et moindres intrants chimiques 
…… des labels existent : 

Le label décerné, après audit par le groupement
Leather Working Group, est une première
garantie incluant les impacts environnementaux
(consommation d'énergie, émissions de gaz à
effet de serre, gestion des déchets), le bien-être
et les conditions de travail, et est aligné avec le
ZDHC. La gestion des produits chimiques et de
l'eau est intégrée.
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https://www.patou.com/fr/products/le-petit-patou-bag-black-1?variant=41904427565109
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